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1. GENERALITES  CONCERNANT L’ENQUÊTE

1.1.1.1. JUSTIFICATION DU PROJETJUSTIFICATION DU PROJET

Le  dossier  est  soumis  à  enquête  publique  pour  mettre  en  application  la  décision  du  tribunal
administratif d'Orléans du 14 février 2017, qui enjoignait la commune de Laas d'engager la procédure
d'instauration d'une servitude pour la canalisation d'alimentation d'eau potable, selon la procédure de
l'article L.152-1 du code rural.

1.2.1.2. OBJET DE L’ENQUETEOBJET DE L’ENQUETE

Présentation de l’opération

En 1988, une canalisation d'eau potable a été mise en place par la commune de Laas, pour 
étre raccordée au forage communal.
Après abandon du captage communal, cette canalisation a été réemployée par la commune 
pour son raccordement au syndicat d'eau potable de Mareau aux Bois - Santeau.
Cette canalisation rejoint le château d'eau existant, pour ensuite désservir les 
consommateurs.
Le tracé de cette canalisation emprunte le chemin rural n° 10 dit "de la Couture", en limite 
des propriétés privées.
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Suite à une expertise ordonnée par le tribunal administratif d'Orléans, il est apparu qu'une 
section de la canalisation, sur une longueur de 17,05 mètres, se situe dans le domaine privé,
et que, de ce fait, son accès permanent pour son exploitation n'est pas assuré.
Par son jugement en date du 14 février 2017, le tribunal a enjoint la commune à régulariser 
la situation administrative de cette canalisation en mettant en oeuvre une procédure 
d'instauration d'une servitude pour cause d'utilité publique, telle que prévue à l'article L.152-1
du code rural et de la pêche maritime.
Par délibération du 16 avril 2019, le conseil municipal de Laas a approuvé l'établissement 
d'une servitude de canalisation d'eau potable, et le contenu du dossier nécessaire à cette 
procédure. 

En termes d'environnement, le projet n'a aucune conséquence puisque la canalisation est en
place depuis de nombreuses années, et se situe en zone non constructible.

L'instauration de la servitude constitue une régularisation administrative et garantit la 
possibilité d'accès pour son exploitation.

La présente enquête publique a donc pour objet :

 d'instaurer une servitude d'utilité publique pour la canalisation 
d'eau potable située sous les parcelles ZH423 et ZH427

 de régulariser sa situation administrative et de permettre son 
exploitation dans de bonnes conditions

1.3.1.3. CADRE JURIDIQUECADRE JURIDIQUE

La procédure suivie est fixée par :

- les articles L.152-1 et L.152-2, ainsi que les articles R.152-1 à R.152-15 du code rural et de la pêche
maritime,

- les articles R.134-3 à R.134-32 du code des relations entre le public et l'administration.

Cette procédure doit faire l’objet d’une  enquête publique définie par le code de l'expropriation(articles
R11-1 à R112-24). Le Commissaire Enquêteur produira un rapport, et ses conclusions motivées.

L’enquête publique a été fixée par arrêté de Madame  la Préfète du Loiret, en date du 12 mars 2021.
L’arrêté d’enquête rappelle que l’enquête publique est menée, notamment, selon les articles R.152-1 à
R.152-15 du code rural et de la pêche maritime et R.131-6 et R.131-7 du code de l'expropriation. Il est
également  précisé  que  M.  Marc  LANSIART  a  été  désigné  commissaire-enquêteur  par  l'arrêté
préfectoral du 22/1O/2019.

2. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1.2.1. COMPOSITION DU DOSSIER COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier "Instauration de servitudes pour la régularisation de la canalisation d'eau potable" soumis à
enquête publique comprend les pièces suivantes :

 L’arrêté préfectoral du 12 mars 2021 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 
 un registre d’enquête  côté et paraphé par le Commissaire Enquêteur

 l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant désignation du commissaire enquêteur

 le dossier d'instauration de servitudes pour la régularisation d'une canalisation d'eau
potable sur la commune de LAAS (45)
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Evaluation du dossier d'instauration de servitudes     :  

o Notice explicative
La notice aborde en 3 pages les points suivants :

- l'objet du projet

- le contexte du projet

- les caractéristiques de la canalisation

- la description du site

- les effets de la servitude

Elle est illustrée par un plan des lieux et un plan de division, établi par un géomètre en 2016.

Ce texte présente de manière claire le contexte du projet, avec un rappel historique de la création de
la canalisation et les conclusions du tribunal administratif d'Orléans. La description du site met en
évidence les faibles enjeux du projet, qui se situe en zone non constructible de la parcelle ZH 423, et
sur  une  bande  de  la  ZH 427,  sur  une  longueur  de  17,05  m  et  une  superficie  de  20,4  m².  La
canalisation se situe en bordure d'une haie champêtre classée dans le PLU en tant qu'élément du
paysage à préserver. Elle n'impacte donc pas la surface constructible de la parcelle ZH 423, et permet
ainsi la réalisation d'u projet de construction individuelle sur la parcelle d'une superficie globale de 640
m².  Il  faut  noter,  en complément,  que la canalisation concerne une petite bande de terrain de la
parcelle ZH 427, qui a été maintenue entre la ZH 423 et la ZH 224.

Les effets de la servitude sont relativement limités puisqu'ils prévoient :
- pour la puissance publique d'accéder au terrain dans lequel la canalisation se situe, d'y effectuer des
travaux d'entretien et de réparation, et de limiter le développement de la végétation pouvant impacter
la canalisation;
- pour les propriétaires, l'obligation de s'abstenir de tout acte pouvant nuire à l'ouvrage et le versement
d'indemnités en raison de l'établissement de la servitude. 

o Annexes

Les annexes contiennent :
- la délibération du conseil municipal de Laas du 16 avril 2019
- le jugement du tribunal administratif d'Orléans du 14 février 2017
- un extrait du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Laas

Ces trois documents complètent utilement la notice explicative et permettent, aux personnes qui le
souhaitent, d'approfondir le contexte du projet et ses conséquences sur l'environnement. L'extrait du
PLU indique clairement la forte contribution et l'intérêt de la végétation au sud du parc du château
pour le caractère architectural et paysager de Laas. Il aurait été souhaitable de dater les extraits du
PLU.

o Plan de l'ouvrage 

Trois documents sont fournis :
- Plan réseau d'eau potable-défense incendie,
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- plan maîtrise d'oeuvre de la canalisation,
- plan de recollement de la canalisation

Ces documents techniques illustrent bien le contexte du projet, et sa situation dans le réseau d'eau
potable. Leur consultation n'est pas aisée pour un public non spécialiste.

o Textes régissant la présente procédure d'enquête publique 

Cette note rappelle le contexte juridique du projet et précise le déroulement de l'enquête publique,
selon la réglementation en vigueur. Elle indique les possibilités de contributions du public à l'enquête
et le rôle du commissaire enquêteur, et de ses conclusions motivées. Elle précise que le préfet est
l'autorité compétente pour arrêter les prescriptions inhérentes à la régularisation de la canalisation
d'eau potable, sur les parcelles ZH 423  et ZH 427 de la commune de Laas.

o Plan  et état parcellaire 

Le plan parcellaire fourni illustre la localisation des parcelles ZH 423 et ZH 427 dans le contexte
communal, en bordure du chemin rural n°10 , dit de la Couture. La canalisation concerne donc la
parcelle ZH 423 et une petite bande de la parcelle ZH 427.

2.2.2.2. DURÉE DE L’ENQUÊTE ET ORGANISATION DES PERMANENCESDURÉE DE L’ENQUÊTE ET ORGANISATION DES PERMANENCES

L’enquête publique a été ouverte pendant 18 jours consécutifs, du vendredi 26 mars  2021 (à 14h) au
lundi 12 avril  2021  (à 12h).

Durant la durée de l'enquête, le public pouvait également rencontrer le commissaire enquêteur lors
des deux permanences qu'il a tenues en mairie :

- le vendredi 26 mars 2021 de  14h00 à 17h00  

- le lundi 12 avril 2021 de 10h00 à 12h00

Une permanence téléphonique était prévue en mairie  le mercredi 7 avril de 9h30 à 11h30. Elle a été
annulée car aucune personne n'a manifesté son intérêt auprès des services de la préfecture du Loiret.

2.3.2.3. CONCERTATION AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET VISITE DES LIEUXCONCERTATION AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET VISITE DES LIEUX

La préparation de l'enquête publique a fait l'objet de contacts téléphoniques entre le Commissaire
enquêteur et monsieur le maire de Laas, ainsi qu'avec les services de la préfecture du Loiret..

Lors de la première permanence, le 26 mars,  des échanges avec M.Loze (maire) ont été l'occasion,
tout d'abord d'une présentation assez générale du projet et de son historique, puis de discuter de
différents points identifiés dans le dossier par le commissaire enquêteur. 

Le Commissaire enquêteur a effectué une visite des lieux avant sa première permanence, le 26 mars,
puis est repassé sur le site en compagnie de monsieur le maire à l'issue de sa permanence.

Enfin, après la clôture de l’enquête, le 12 avril, une discussion a eu lieu avec monsieur le maire sur les
deux observations reçues et sur la suite de la procédure.

2.4.2.4. INFORMATION DU PUBLICINFORMATION DU PUBLIC

Les modalités de l’enquête publique sont définies par l’arrêté préfectoral en date du 12 mars 2021.
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L’avis  d’enquête  publique  a  été  affiché  sur  la  porte  d’entrée  de  la  mairie,  mais  pas  sur  le  site
concerné. Il était également présent sur le site internet de la préfecture du Loiret.

L'enquête  publique a fait l'objet d'une publication dans la presse locale :

- la République du Centre du 18 mars et du 1er avril 2021

- le Courrier du Loiret  du 18 mars et du 1er avril  2021

Par ailleurs, M. le Maire de Laas a envoyé des lettres recommandées avec accusé de réception aux
deux propriétaires des terrains concernés.

              

2.5. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE2.5. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral.

Le dossier et le registre ont été tenus à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête
aux jours et heures d’ouverture habituelle de la mairie au public.

Le Commissaire enquêteur a visé les pièces des dossiers et a assuré deux permanences.

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et sans aucun incident.

Enquête publique concernant la régularisation de la canalisation d'eau potable à Laas (45300)
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Les mesures sanitaires fixées dans l'arrêté préfectoral ont été mises en application.

 

3 . LES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Les deux permanences:Les deux permanences:

 Permanence du samedi 26 mars 2021 de 14h00 à 17h00 :
vérification de l’affichage en mairie : constatation qu’il était  présent et bien visible. 
vérification que le dossier était à disposition du public et complet.
Lors de cette permanence ,  il  n’y  a eu aucune visite du public.  Cette permanence a été

l'occasion  d'échanger  sur  le  dossier  avec  Monsieur  Loze  (maire  de  Laas),  en  particulier  sur
l'historique du projet, et sur la procédure suivie pour l'élaboration du dossier.

 Permanence du jeudi 12 avril 2021 de 10h00 à 12h00 :
vérification de l’affichage en mairie : constatation qu’il était  présent et bien visible.
Le dossier n'avait fait l'objet d'aucune remarque sur le cahier d'enquête mis à disposition du
public.
Le commissaire enquêteur a eu deux visites du public :
- Monsieur Plisson Robert a remis un courrier daté du 7 avril 2021, qui rappelait l'historique de
la canalisation et  regrettait  le  coût  de ces erreurs pour la  collectivité.  Monsieur Plisson a
profité de cette visite pour commenter son courrier et faire part  de la nécessité de régler
rapidement ce dossier.
-  Madame  Lefèvre  Jasmine  (une  des  propriétaires  des  parcelles  concernées)  est  venue
s'informer des prescriptions qui pourraient s'appliquer à ses parcelles. Après lecture, avec le
commissaire  enquêteur,  du texte  du dossier  relatif  aux effets  de la   servitude,  elle  a  été
rassurée. Par ailleurs elle considère que le montant de l'indemnité fixé par les Finances est
faible, compte tenu de la durée de l'occupation des sols.

Messages sur le site de la préfecture du Loiret :
Aucune observation n’a été déposée sur le site de la préfecture du Loiret.

Courrier reçu en mairie :
Aucune lettre n’a été envoyée en mairie de Laas. La lettre du 07/04/2021 de monsieur Plisson
Robert a été remise au commissaire enquêteur lors de la permanence du 12 avril.

La DDT du Loiret  a émis un avis  sur  le  dossier  le  02/01/2020.  Globalement,  ce service  n'a  pas
d'exigence  particulière  sur  ce  dossier,  car  les  enjeux  sont  faibles.  Il  s’agit  essentiellement  de
régulariser une servitude, en conformité avec la décision du tribunal administratif.

La direction régionale des finances publiques a adressé à la mairie de Laas un courrier  daté du
24/03/2021pour  proroger  jusqu'au  31  janvier  2022  la  durée  de  l'avis  n°2020-45177V0036  du  31
janvier 2020, qui fixait le montant de l'indemnité due pour l'établissement de la servitude à 113 €.

3.1. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 3.1. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Sur les formalités de publicité

Les formalités de publicité ont été correctement accomplies. 
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L’information du public, l’accès au dossier, l’organisation des permanences, permettaient au public de
se renseigner, de formuler des observations et de communiquer avec le commissaire enquêteur dans
de bonnes conditions. 

Les propriétaires des parcelles concernées ont été informés du déroulement de l'enquête publique et
ont pu rencontrer le commissaire enquêteur.

Sur le projet.

Le dossier  "instauration de servitudes pour la  régularisation de la  canalisation d'eau potable"  est
sérieux et présente correctement les enjeux du projet. Il indique clairement les effets de la servitude
mise en place pour la canalisation et fournit une information objective sur le projet. Il aurait pu être
plus précis sur les parcelles concernées.

Sur les observations formulées par le public

Ces  observations  ne  remettent  pas  en  cause  le  projet.  Elles  lui  apportent  un  éclairage
complémentaire.  Les  informations  apportées  ont  permis  de  calmer  les  inquiétudes  sur  les
conséquences de la servitude pour l'usage des parcelles concernées.

Ces  participations  montrent  que  le  public  a  bien  eu  connaissance  de  l'enquête  publique,  et  les
personnes concernées ont pu s'exprimer, sans manifester d'opposition au projet.

Sur la position du Maitre d'ouvrage

Pour le maire de Laas, il s'agit d'un dossier ancien qu'il convient de régler rapidement, afin de se
mettre en conformité avec la décision du tribunal administratif d'Orléans. 

3.2.ECHANGES AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE3.2.ECHANGES AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE

Après la clôture de l'enquête publique,  le commissaire enquêteur et le maire de Laas ont fait le point
sur  les  observations  formulées,  sur  le  déroulement  de  l'enquête  publique  et  sur  la  suite  de  la
procédure.

La municipalité a pris bonne note de ces observations, et des suites qui seront données au dossier. 

Le Commissaire enquêteur se félicite du bon accueil et des échanges constructifs avec la mairie de
Laas.  

3.3.CLÔTURE DE L’ENQUÊTE3.3.CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

A l’issue de l’enquête, monsieur le maire de Laas a  procédé à la clôture du registre d’enquête, en
présence du commissaire enquêteur, le 12 avril 2021 à 12 heures 00. 

Il a ensuite remis au commissaire enquêteur le registre d'enquête, le dossier, et les pièces annexées.

Fait à Saran le 27/04/2021

Marc Lansiart

Commissaire enquêteur

Enquête publique concernant la régularisation de la canalisation d'eau potable à Laas (45300)
rapport du commissaire enquêteur du 27/04/2021 -



10

ANNEXES
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